Duree travail dans la restauration

Par sciodesa _old, le 11/12/2007 a 14:51

Bonjour,rnrnDans la convention collective "Hotel Cafe Restaurant” je voudrais savoir Si je suis
considéré comme salarié a temps partiel ou a temps plein en étant embauché a 35 heures
hebdomadaires ?. En effet, j'ai entendu parler de dispositions particulieres dans cette
profession. rnMerci
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